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De : Loic TAILLEBREST <l.taillebrest@wanadoo.fr>  
Envoyé : jeudi 10 juillet 2025 18:05 
À : Camille RIVERAIN DECOUTURE <criverain@vexinthelle.com>; Isabelle MARTIN 
<imartin@vexinthelle.com> 
Objet : Re: TR: Plan de Mobilité Simplifié (PMS) arrêté : consultation des conseils 
municipaux 

 

Bonjour Camille, bonjour Isabelle  

après relecture du document je constate que le bureau d'étude n'a pas pris en compte 2 
informations que je lui ai donné. A savoir :  

1) le nombre de véhicules sur la RD983 à corriger et à changer de catégorie 

P19 : flux sur RD 983   2 400 véhicules en 2017 – 3400 en 2025 

P 53 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

2) P 32 et P 42 la ligne 605 Parnes /Gisors n’existe plus, a été fermée par la Région 

P 104 – 105 – 124 – 141 – 142 – 143 – 144 - 

Cordialement 

LOIC TAILLEBREST 

 



ANNEXE 1 

Remarques techniques de la Région Hauts-de-France relatives au plan de 

mobilité simplifié 

de la Communauté de communes du Vexin-Thelle   

 

 II.3 – Analyse de l’offre en mobilité et des perspectives de développement 

 

 Axe 1 – Améliorer l’offre de transport en commun 

Le réseau d’autocars de la Région Hauts-de-France p.32 

 Les lignes 605 et 608 n’existent plus (également mentionnées pages 33 et 34). 

 Depuis juin 2025, la marque « Réseau Oise » est devenue « Hauts-de-France 

Mobilités ». Cette nouvelle appellation concerne l’ensemble des offres de 

transport et de mobilité proposées par la Région. 

Le transport scolaire p.37 

« Un projet de construction d’un lycée à Chaumont-en-Vexin est soutenu par la Région Hauts-

de-France. » 

 Ce projet concerne la création d’une cité scolaire qui devrait voir le jour en 

septembre 2027. 

« Saturation de la ligne 607 en heure de pointe (direction Beauvais) car empruntée par les 

lycéens, dans un contexte de développement urbain et de difficulté à augmenter le nombre de 

conducteurs. » 

 La ligne 607 n’est pas saturée. Seules quelques courses ont eu une fréquentation 

à plus de 50 passagers du 01/01/2024 au 31/12/2024 : 

o la course 10028 : 11 fois mais une autre course qui part 14 minutes plus tôt existe 

depuis Chaumont-en-Vexin ; 

o la course 11626 retour de Beauvais (16h59) : 33 fois une fréquentation supérieure à 

50 passagers, le car suivant est quant à lui à 18h10. 

 

 Axe 2 – Offrir des alternatives à la voiture individuelle 

Le covoiturage 

p.44 « le covoiturage, c’est quoi ? ». 

 Il conviendrait d’insister sur le fait qu’il s’agit d’une pratique non professionnelle, 

le conducteur effectuant initialement le trajet pour son propre compte et ne 

percevant aucune rémunération en dehors du partage des frais de déplacement. 

p.49 « Le covoiturage spontané : Le trajet n’exige pas une réservation, cependant l’usager doit 

se présenter sur une « ligne de covoiturage ». 

 Il est présenté l’exemple de « Rézo Pouce » qui ne fait pas de ligne de covoiturage 

mais du covoiturage spontané qui s’apparente à de l’autostop. En effet, il n’est 



pas nécessaire de se présenter sur une « ligne de covoiturage » pour faire du 

spontané. 

p.50 « Une plateforme d’information et de mise en relation géré par le SMTCO. Toutes les 

informations sont accessibles via le site : www.covoiturage-oise.fr ». 

« Une autre plateforme existe gérée par la Région HdF www.passpasscovoiturage.fr » 

 La plateforme www.covoiturage-oise.fr n’existe plus et a été remplacée par 

www.passpasscovoiturage.fr/ sous gestion du Syndicat Mixte des Mobilités des 

Hauts-de-France.  

L’autopartage 

p.54 « L’autopartage est un service de mobilité rendu possible grâce au numérique, permettant 

aux usagers abonnés de partager un véhicule. Les utilisateurs peuvent ainsi bénéficier d’une 

voiture « à la carte » après adhésion préalable et réservation à chaque utilisation du véhicule. 

»  

 Si par adhésion on entend abonnement, ce n’est pas forcément le cas. En effet, il 

existe des services qui permettent le partage de véhicule entre particuliers 

(exemple de Getaround). 

 

 

 Axe 3 – Valoriser les modes actifs 

 
 Le Schéma Régional des Véloroutes (SRV) est bien évoqué, mais sous la 

dénomination du SR3V (qui est son ancienne appellation). Il semble pertinent de 

réaliser un Schéma Directeur Cyclable, afin de pouvoir affiner les axes qui 

pourront ensuite être repris dans le SRV. 

III.2 – Présentation synthétique de la stratégie 

p.101 « Elaborer un schéma directeur cyclable ». 

 La Région ne finance pas les schémas directeurs cyclables. 

p.101 « Aménager un réseau d’infrastructures cyclables »  

 Dans le cadre d’un aménagement d’infrastructures cyclables en zone urbaine au 

sens de l’INSEE, le FEDER pourrait intervenir à hauteur de 50% et non 50k€ (cf 

DOMO). 

 

 III.3 – Présentation détaillée de la stratégie 

p.109 « Offre : plateforme sans commission Pass Pass Covoiturage de la Région ». 

 La plateforme est gérée par le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France. 

p.110 « Gouvernance : action individuelle, réalisation des études et mise en œuvre 

opérationnelle par un exploitant spécialisé ». 

 Si les lignes sortent du ressort territorial de l’AOM, il conviendrait de mentionner 

a minima la Région et les autres AOM. 

p.110 « Subventions ». 

http://www.passpasscovoiturage.fr/


 Ajouter potentiellement le FEDER, seuil minimal 50k HT (Cf DOMO Ospé 2.8 type 

d’action 1, page 180) 

p.124 « Etendre le Pass Navigo jusqu’à Gisors ». 

 La mise en place d’un dialogue régulier avec Ile-de-France Mobilités est l’une des 

actions du Contrat Opérationnel de Mobilité du bassin Ouest de l’Oise. Les 

questions de billettique et de distribution pourront être abordées dans ce cadre.  

p.125 « Transformer les gares en PEM et aménager les aires de mobilité ». 

 La Région souhaite être associée à la définition de la cartographie des PEM sur le 

territoire. Elle dispose d’un cadre d’intervention sur les PEM qui pourra être 

partagé. 

 Concernant la création de PEM secondaires, la Région souhaite être intégrée à 

cette réflexion et connaitre les futurs emplacements vélos. 

 

p.128 « Ouvrir des espaces de coworking au sein des PEMS ». 

 Une réflexion devra être menée avec SNCF Gares & Connexions à ce sujet. 

 

 IV.1 – Présentation détaillée du plan d’action 

p.151 « Offre : plateforme sans commission Pass Pass Covoiturage de la Région »  

 La plateforme est gérée par le Syndicat Mixte des Mobilités des Hauts-de-France. 

p.151 « Service : Promouvoir la plateforme Pass Pass Covoiturage pour la mise en relation 

des conducteurs et des passagers ; incitation financière rémunérant les conducteurs à hauteur 

de 20€/mois par la Région HDF ». 

 Une aide existe pour les salariés via l’Aide au Transport aux Particuliers à hauteur 

de 20€ / mois. 

p.152 « Gouvernance : action individuelle ou partenariale avec les communes ; réalisation des 

études et mise en œuvre opérationnelle par un exploitant spécialisé ». 

 Si les lignes sortent du ressort territorial de l’AOM, il conviendrait de mentionner 

a minima la Région et les autres AOM. 

p.152 « Subventions ». 

 Ajouter potentiellement le FEDER, seuil minimal 50k HT (Cf DOMO Ospé 2.8 type 

d’action 1, page 180) 

 

 V – Dispositifs de suivi et d’évaluation 

p.185 Dispositif de suivi concernant le nombre d’inscrits sur passpasscovoiturage.fr 

 La Région ne dispose pas du nombre d’inscrits sur la plateforme et vous invite à 

solliciter le Syndicat Mixte des Mobilités en Hauts-de-France pour obtenir les 

données correspondantes. 

 Il vous est également proposé d’ajouter une ligne concernant les données du 

registre des preuves de covoiturage. En tant qu’AOM, la CCVT peut demander 



l’accès et avoir une visibilité des trajets réalisés via une plateforme (dont Pass 

Pass Covoiturage). 

 



 
   

         République Française – Département de l’Oise – Canton de CHAUMONT EN 
VEXIN 

  

 

MAIRIE DE SERANS 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 5 septembre 2025 
 

 
Date de convocation : 

27/08/2025 
Date d’affichage : 

15/09/2025 
 

 

Nombre de conseillers 
En exercice -10 

Présents – 8 
Votants - 9 

 

Date de dépôt en préfecture  

  15/09/2025 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le cinq septembre, le conseil 

municipal de la commune de SERANS dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 

du Conseil, à dix-neuf heures, sous la présidence 

d’Oswald VANDEPUTTE, maire.  

Etaient Présents : Mrs VANDEPUTTE, HACHE, 

LEBOUCHER, RISCHARD, SPRANKERIES, de 

PONCINS, et Mmes LAGNIAUX et ERARD. 

Étaient absents avec pouvoir : M. MELCHIOR, 

pouvoir à Mme LAGNIAUX. 

Absent excusé : M. LAUWERS 

 
Est nommé secrétaire de séance :  M. LEBOUCHER 

 
 
 

Délibération n°2025-12 
 

Avis sur le Plan de Mobilité Simplifié (P.M.S) 
 

« Afin de définir les actions à mettre en œuvre dans le cadre de sa nouvelle 

compétence mobilité, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle s’est lancée 

dans l’élaboration d’un Plan de Mobilité Simplifié (PMS) en date du 30 novembre 

2021. 

 

Le PMS c’est à la fois une étude portant sur la connaissance de l’offre en transport 

et des besoins en déplacements et une feuille de route stratégique portant sur 

l'organisation des conditions de mobilité des personnes et du transport de 

marchandises, afin d'améliorer la mise en œuvre du droit à la mobilité pour tous. 

En outre, le PMS participe à accompagner le territoire et ses acteurs dans leur 

transition énergétique et écologique à travers le développement des mobilités 

actives et décarbonées, la mise en œuvre de transports solidaires et une réflexion 

sur l’optimisation des transports en commun ou individuels. 

 



         République Française – Département de l’Oise – Canton de CHAUMONT EN 
VEXIN 

 

 

 

Enfin, le PMS constitue également un levier pour répondre aux enjeux de la 

qualité de l’air extérieur. 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 30 novembre 2021 prescrivant 

l’élaboration et la mise en œuvre du Plan de Mobilité Simplifié (PMS) de la 

Communauté de Communes du Vexin-Thelle ; 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 25 juin 2025 arrêtant le projet de 

Plan de Mobilité Simplifié (PMS) de la Communauté de Communes du Vexin-

Thelle ; 

 

Vu l’article L1214-36-1 du Code des Transports qui énonce que le projet de PMS 

est soumis pour avis aux conseils municipaux, départementaux et régionaux 

concernés, ainsi qu'aux autorités organisatrices de la mobilité limitrophes, puis mis 

à disposition du public pour participation ; 

 

Considérant le courrier de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle en 

date du 7 juillet 2025 qui sollicite l’avis des Conseils municipaux sur le projet de 

PMS ; 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Émet un avis défavorable sur le projet de Plan de Mobilité Simplifié (PMS) 

proposé par la Communauté de Communes du Vexin-Thelle ; assorti des 

observations suivantes :  

- Considérant la prise de la compétence facultative « mobilité » en 2020, 

- Considérant l’absence de résultat dans la commune de Serans depuis cette 

date 

- Considérant le caractère facultatif de cette compétence, 

- Considérant les moyens limités de la CCVT, les moyens financiers doivent 

être utilisés pour des projets déjà en cours. 

 

 
 
 

Fait et délibéré à Serans, le 5 septembre 2025, 
 

Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, Oswald VANDEPUTTE 
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